
 

RAPPORT D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

Tenue lors d’une assemblée du conseil de quartier d e l’Aéroport  
 

1. ÉVÉNEMENT 2. ORIGINE 3. OBJET 

Date : 2011-11-09 

Lieu : Centre communautaire 
Champigny 
7519, boulevard Wilfrid-Hamel 

Heure : 19 h 

Demande faite au Comité de 
toponymie de la Ville en juin 2009 par 
le conseiller Conrad Verret. Cette 
demande avait dû être mise en 
attente, puisqu’à ce moment 
M. Claude Germain était décédé 
depuis moins d’un an. 

Changement de toponyme du Parc 
Jouvence pour Claude-Germain 

4. PRÉSENCES 

Administratrices et administrateurs du conseil de 
quartier de l’Aéroport  :  

Mmes Lucie Saint-Gelais et Line Poulin, MM. Réjean Martel, 
Alain Michard, Julien Landry, et Laurier Bérubé 

Est aussi présent :  
M. Jean Guilbault, conseiller, district électoral Laurentien 

Personnes-ressources : 

Mme Nancy Lebeuf, conseillère en consultations publiques, 
Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge 

 

5. DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION 

1. Présentation du dossier  

2. Rappel du cheminement d’une demande de modification; 

3. Période de questions et commentaires du public : un sommaire des interventions est présenté à la section 8; 

6. DOCUMENTS DE PRÉSENTATION 

Biographie de M. Claude Germain 

7. SOMMAIRE DE LA CONSULTATION  

Participation :  

Nombre de personnes présentes : 16 citoyennes et citoyens Nombre d’interventions : 5 

8. COMMENTAIRES ET QUESTIONS  

Sommaire des interventions :  

M. Jean Guilbault est très heureux de cette volonté de changer le nom du parc pour rendre hommage à M. Claude 
Germain. 
 
Les citoyens présents sont aussi favorables à cette modification. 
 
M. Martel, président du conseil de quartier, suggère qu’en plus de changer le nom, on installe une plaque 
commémorative pour informer les utilisateurs du parc sur qui était M. Claude Germain.  
 
Un citoyen mentionne qu’il est très content qu’un lieu à vocation sportive et de loisir soit associé à M. Germain puisqu’il 
s’était investit de la mission d’occuper les jeunes dans le sport et les loisirs. 
 
La fille de M. Germain mentionne qu’elle est très touchée par cette reconnaissance faite à l’égard de son père. 
 
Un courriel a aussi été envoyé par une citoyenne qui se disait en faveur de cette modification. 

9. SUIVI RECOMMANDÉ 

Transmettre au conseil municipal 

Préparé par : Nancy Lebeuf 
Conseillère en consultations publiques 
Arrondissement de Sainte-Foy–Sillery–Cap-Rouge 

Date : 2011-11-09 

 


